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Quelle allocation choisir pour 
ne pas être perdant sur 5 ans ?

euros dans les années à venir et affronter 
une éventuelle remontée des taux d’intérêt 
obligataires qui pourraient pousser les épar-
gnants à sortir des fonds en euros aux ren-
dements inférieurs et, donc, contraindre les  
assureurs à vendre leurs obligations à perte. 
C’est le message qu’a fait passer aux assureurs 
Christian Noyer, le gouverneur de la Banque 
de France, en leur demandant de mettre en 
réserve une partie des gains procurés par les 
fonds en euros en 2014 pour préserver l’avenir 
(voir le n° 1103 du Particulier, p. 16).

Mais les fonds en euros resteront des place-
ments attractifs en 2015, d’autant qu’il en existe 
des versions encore performantes (voir ci-des-
sous). Les épargnants ont aussi pris la mesure 
de l’érosion du rendement des fonds en euros 
et commencent à se tourner vers les supports 
en unités de compte. Certes, le capital n’est 
plus garanti, mais ils sont potentiellement plus 
rentables. L’année 2015 sera aussi marquée par 
la distribution de nouveaux fonds, les « euro-
croissance » (voir page ci-contre).
◗ Fiscalité. Aucune modi�cation à signaler 

cette année. Les plus-values des contrats 
d’assurance vie sont taxées à l’impôt sur le 
revenu ou, au choix de l’épargnant, à 35 % 
pour un retrait avant la �n de la 4e année 
suivant l’ouverture du contrat ; à 15 %, de la 5e 
à la 7e  année. Après 8 ans, elles béné�cient 
d’un abattement annuel de 4 600 € (9 200 € 
pour un couple marié), l’éventuel excédent 
étant taxé au taux réduit de 7,50 %. S’y 
ajoutent les prélèvements sociaux de 15,50 %. 
L’assurance vie béné�cie aussi d’avantages lors 
des successions (voir tableau de bord, p. 97).

Nos conseils
◗ Continuez à privilégier les fonds en 

euros traditionnels pour leur sécurité. 
Même si leur rentabilité risque de descendre 
autour de 2 % en 2015, il n’existe pas de pro-
duits d’épargne o�rant la même sécurité, avec 
une disponibilité permanente et une �scalité 
aussi douce. Mieux vaut vous recentrer sur les 
fonds en euros les plus rentables. Sont atten-
dus en haut de la fourchette les contrats gérés 

Assurance vie Même moins rentable, 
elle reste un placement incontournable

Poids lourd de 1 500 milliards d’euros, 
l’assurance vie reste le placement pré-
féré des Français. Mais, pour doper la 

performance de votre contrat, il est temps de 
vous intéresser aux fonds en euros de nouvelle 
génération, voire de diversi�er votre investisse-
ment dans des unités de compte, plus risquées.

L’érosion des fonds en euros 
devrait se poursuivre 
Les fonds en euros garantis, qui recueillent la 
majorité des sommes investies en assurance 
vie, continuent à voir leurs performances 
s’éroder. Après avoir rapporté 2,80 % en 
moyenne en 2013, leur rendement moyen 
devrait s’établir entre 2,20 et 2,40 % en 2014 
(les taux ne seront connus qu’en février ou 
mars). Les assureurs continuent à sou�rir de 
la baisse des taux des obligations dans les-
quelles ils investissent. La plupart choisissent 
également de ne pas distribuer l’intégralité 
des revenus et plus-values encaissés pour gon-
�er leurs réserves. L’objectif ? Être en mesure 
de soutenir les performances des fonds en 

Pour doper le rendement de votre assurance vie, il est possible de 
souscrire – en parallèle au fonds en euros sans risque – des unités 
de compte investies sur les marchés �nanciers. Avec l’allocation 

type présentée ci-dessus, vous pouvez espérer un gain moyen de 3,75 % 
par an sur 5 ans (net de frais de gestion), soit de 1 à 1,5 point de mieux 
qu’avec un fonds en euros classique, avec 99 % de chances de ne pas 
perdre d’argent au bout de 5 ans, selon Quantalys, spécialisé dans l’ana-
lyse de fonds boursiers (voir aussi le n° 1101 du Particulier, p. 36).
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